
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CERTIFICAT D’ALIMENTARITE 

 

 

Je soussigné, Jean-Claude DADAUX, Gérant de la société DADAUX GASTROTECH SARL, 

garantis que les trancheurs à jambon Type GRAVINOX 300 ont été fabriqués en inox 18/10e et 

polyéthylène PEHD 500, matières qui ne présentent aucune incompatibilité au contact des denrées 

alimentaires.  

De plus, je certifie qu’ils sont conformes aux normes CE et à la législation en vigueur. 

 

        Fait à Poligny, 

        Le ………….  2009 
 
 
 
 
 

 


